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Erwägungen

E. 3.1
Aux termes de l'art. 129 CC, la modification de la contribution d'entretien entre époux après
divorce suppose que des faits nouveaux importants et durables interviennent dans la
situation financière de l'une des parties et commandent une réglementation différente.

- 11 - Conformément à cette disposition, la rente peut être diminuée, supprimée ou
suspendue si les quatre conditions suivantes sont remplies : la situation du débiteur ou celle
du créancier a changé (1), le changement est imprévisible, respectivement se fonde sur une
circonstance imprévisible (2), le changement est notable (3) et durable (4) (arrêt
5A_386/2022 du 21 janvier 2023 consid. 4.1; LEUBA/MEIER/PAPAUX VAN DELDEN,
Droit du divorce, 2021, n. 842 p. 350; GLOOR/SPYCHER, in Basler Kommentar,
Zivilgesetzbuch I, 7e éd. 2022, n. 6 ss ad art. 129 CC). Le changement dont il est question à
l'art. 129 CC est un changement d'ordre économique. Il peut aussi bien résulter d'une
péjoration de la situation du débiteur que d'une amélioration de celle du créancier (arrêt
5A_386/2022 précité loc. cit.; LEUBA/MEIER/PAPAUX VAN DELDEN, op. cit. , n. 843
s., p. 350; GLOOR/SPYCHER, op. cit., n. 6 ad art. 129 CC), qui se concrétise par une
augmentation ou une diminution du revenu ou des charges d’un époux (arrêt 5A_461/2019
du 6 mars 2019 consid. 5.1). Parmi les changements qui peuvent être pris en considération
figurent en effet, notamment, l'invalidité, la maladie de longue durée ou la perte d'un emploi
(arrêts 5A_700/2019 du 3 février 2021 consid. 2.1; 5D_183/2017 du 13 juin 2018 consid.
4.1; 5A_35/2018 du 31 mai 2018 consid. 3.1; 5A_399/2016 du 6 mars 2017 consid. 4.1.1,
non publié aux ATF 143 III 177; 5A_224/2016 du 13 juin 2016 consid. 3.1; 5A_217/2009
du 30 octobre 2009 consid. 3.2). Sauf cas exceptionnels où une contribution d’entretien
aurait initialement été fixée en tenant compte d’éléments de fortune (cf. arrêt 5A_386/2022
précité consid. 4.2.2), l’augmentation de la fortune n’est en revanche pas prise en
considération, que ce soit du côté du débiteur ou du créancier (PICHONNAZ, in
Commentaire romand, Code civil I, 2e éd. 2023, n. 21 et 31 ad art. 129 CC;
BÜCHLER/RAVEANE, in FamKomm, Scheidung, 4e éd. 2022, n. 16 ad art. 129 CC).

Lorsque le débirentier diminue son revenu dans l'intention de nuire, une modification de la
contribution d'entretien est exclue même si la réduction de revenu est irrémédiable (ATF
143 III 223 consid. 3.4). Par ailleurs, même dans l'hypothèse d'une perte involontaire
d'emploi, il faut encore examiner si la personne concernée a déployé tous les efforts
possibles pour retrouver une activité professionnelle équivalente à la précédente en termes
de revenus (cf. arrêts 5A_253/2020 du 25 mars 2021 consid. 3.1.2; 5A_461/2019 du 6 mars
2020 consid. 3.3; 5A_782/2016 du 31 mai 2017 consid. 5.3; 5A_299/2012 du 21 juin 2012
consid. 3.5 et les références).

E. 3.2



Le moment déterminant pour apprécier si des circonstances nouvelles se sont produites est
la date du dépôt de la demande en modification (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1; 120 II 285
consid. 4b). On comparera la situation au moment de la litispendance de l'action en
modification du jugement de divorce et les faits retenus dans le jugement
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DELDEN, op. cit., n. 843 et 844 p. 350; GLOOR/SPYCHER, op. cit., n. 6 ad art. 129 CC).

La procédure de modification n'a pas pour but de corriger le premier jugement mais de
l'adapter aux circonstances nouvelles (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1; arrêt 5A_386/2022
précité loc. cit). Le fait revêt un caractère nouveau lorsqu'il n'a pas été pris en considération
pour fixer la contribution d'entretien dans le jugement de divorce. Il n'est donc pas décisif
qu'il ait été imprévisible à ce moment-là. On présume néanmoins que la contribution
d'entretien a été fixée en tenant compte des modifications prévisibles, soit celles qui, bien
que futures, sont déjà certaines ou fort probables (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1 et les
références; 131 IIII 189 consid. 2.7.4; arrêt 5A_570/2021 du 29 juin 2022 consid. 3.1; cf.
aussi en matière de modification de mesures provisionnelles de divorce : ATF 141 III 376
consid. 3.3.1). Celui qui prétend que les parties n’ont pas pris en compte les modifications
(même objectivement prévisibles) peut en apporter la preuve (PICHONNAZ, op. cit., n. 38
ad art. 129 CC; GLOOR/SPYCHER, op. cit., n. 9 ad art. 129 CC). En cas de doute, il faut
présumer que les changements prévisibles ont effectivement été pris en considération (ATF
138 III 289 consid. 11.1.1; GLOOR/SPYCHER, op. cit., n. 9 ad art. 129 CC).

E. 3.3
Le caractère notable du changement se détermine in concreto, en fonction de chaque cas
particulier, en comparant les situations avant et après le changement de circonstances. Des
comparaisons en pourcentage des revenus peuvent représenter un indice utile, mais ne
dispensent pas le juge d'une analyse concrète du cas d'espèce (arrêts 5A_386/2022 précité
loc. cit.; 5A_138/2015 du 1er avril 2015 consid. 4.1.2; 5A_93/2011 du 13 septembre 2011
consid. 6.1; cf. également sous l'ancien droit ATF 118 II 229 consid. 3a). Ainsi, la
modification de revenu de 10 à 15 % peut se révéler suffisante lorsque la capacité
économique des parties est restreinte, tandis qu’une modification de revenu de 15 à 20 %
est nécessaire lorsque la situation économique des parties est bonne
(BÜCHLER/RAVEANE, op. cit., n. 12 ad art. art. 129 CC et les références; PICHONNAZ,
op. cit., n. 33 ad art. 129 CC et les références). Le Tribunal fédéral a notamment admis que
les autorités précédentes n’avaient pas abusé de leur pouvoir d'appréciation en considérant
qu'une diminution de capacité de gain de 18%, représentant environ 2000 fr. par mois, d'un
débirentier, dont le revenu restait supérieur à la moyenne, constituait, dans le cas d'espèce,
un changement important dans les circonstances au sens de l'art. 129 al. 1 CC (arrêt
5C.197/2003 du 30 avril 2004 consid. 3.3).
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(arrêts 5A_386/2022 précité loc. cit.; 5A_93/2011 précit. loc. cit.). Dans le cas d’une perte
d’emploi, la jurisprudence estime qu'une période de chômage supérieure à quatre mois ne
peut plus être considérée comme étant de courte durée; dans une telle situation, il convient
en principe de tenir compte des indemnités de chômage effectivement perçues (arrêts
5A_253/2020 du 25 mars 2021 consid. 3.4; 5A_436/2020 du 5 février 2021 consid. 5.4;
5A_138/2015 du 1er avril 2015 consid. 4.1.1 et 4.2; 5A_78/2014 du 25 juin 2014 consid.
4.2; 5P.445/2004 du 9 mars 2005 consid. 2.3). Dans tous les cas, la question de savoir si la



période de chômage est durable dépend des circonstances concrètes de chaque cas d'espèce,
en particulier de la situation économique (arrêts 5A_138/2015 précité loc. cit.;
5A_217/2009 du 30 octobre 2009 consid. 3.2 et la référence).

E. 3.4
L’adaptation d’un jugement fondé sur une convention de divorce entre époux ne peut être
demandée que si les modifications effectives importantes concernent des éléments de l’état
de fait qui avaient été considérés comme établis au moment de la conclusion de la
convention (ATF 142 III 518 consid. 2.6.1; arrêts 5A_4/2025 du 13 août 2025 consid. 3.1.1;
5A_359/2023 du 27 novembre 2024 consid. 3.2.1 et les références). Il n’y a en revanche pas
lieu de procéder à une adaptation à la suite d’un changement allégué de la situation lorsqu’il
s’agit de faits qui ont été réglés dans le cadre d’une transaction, afin de mettre fin à une
situation incertaine (caput controversum) (arrêts 5A_359/2023 précité loc. cit.;
5A_276/2021 du 29 septembre 2021 consid. 4.1; 5A_7/2016 du 15 juin 2016 consid. 5.4).
Dans ce cas, il n’est en effet pas possible de mesurer le caractère notable du changement de
circonstances. Sont réservés les faits nouveaux qui se trouvent clairement hors du champ de
l’évolution future des événements, telle qu’elle était envisagée, même inconsciemment, par
les parties au moment de l’accord (ATF 142 III 518 consid. 2.6.1; arrêts 5A_4/2025 op. cit.,
consid. 3.1.1; 5A_886/2024 du 12 mai 2025 consid. 4.2; 5A_779/2023 précité loc. cit.).

E. 3.5
Une fois l’existence d’un fait nouveau admise, le tribunal doit, dans un deuxième temps,
mettre à jour tous les éléments pris en compte pour le calcul de la contribution d’entretien
dans le jugement précédent, indépendamment de savoir si la modification survenue dans
chacun de ces autres éléments aurait à elle seule constitué un tel fait nouveau (ATF 138 III
289 consid. 11.1.1 et les références; arrêt 5A_461/2019 du 6 mars 2019 consid. 5.1).
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E. 3.6
Le juge de l'action en modification d'un jugement de divorce peut fixer le moment à partir
duquel son jugement prend effet selon son appréciation (art. 4 CC) et en tenant compte des
circonstances du cas concret (ATF 117 II 368 consid. 4c; arrêts 5A_964/2018 du 26 juin
2019 consid. 4.1; 5A_651/2014 du 27 janvier 2015 consid. 4.1.2; 5A_760/2012 du 27
février 2013 consid. 6). En principe, la jurisprudence retient la date du dépôt de la demande
(ATF 117 II 368 consid. 4c/aa; 115 II 309 consid. 3b; arrêts 5A_964/2018 précité consid.
4.1). Lorsque le motif pour lequel la modification est demandée se trouve déjà réalisé lors
du dépôt de la demande, il ne se justifie normalement pas, du point de vue de l'équité, de
faire remonter l'effet de la modification à une date postérieure. Le crédirentier doit tenir
compte du risque de réduction ou de suppression de la rente dès l'ouverture d'action. Le
Tribunal fédéral a cependant admis qu'il était possible de retenir une date ultérieure, par
exemple le jour du jugement, notamment lorsque la restitution des contributions versées et
utilisées pendant la durée du procès ne peut équitablement être exigée (ATF 117 II 368
consid. 4c; arrêts 5A_230/2019 du 31 janvier 2020 consid. 6.1; 5A_964/2018 précité
consid. 4.1; 5A_651/2014 précité consid. 4.1.2; 5A_760/2012 précité consid. 6). Cette
dernière situation suppose que le crédirentier, sur la base d'indices objectivement sérieux,
ait pu compter pendant la durée de la procédure avec le maintien du jugement d'origine; il
s'agit ainsi d'un régime d'exception (arrêts 5A_964/2018 précité consid. 4.1, 5A_461/2011
du 14 octobre 2011 consid. 5.1, publié in SJ 2012 I p. 148 et les arrêts cités).



La diminution ou la suppression d’une contribution d'entretien prononcée à titre provisoire,
dans le cadre d'une action en modification du jugement de divorce, constitue une mesure
d'exécution anticipée, dont le sort définitif est réglé dans le jugement de modification au
fond (ATF 130 I 347 consid. 3.1; 117 II 368 consid. 4c/bb). Prononcée par voie de mesures
provisionnelles, cette décision est en outre prise en procédure sommaire, sur la base de la
vraisemblance des faits et après une administration limitée des moyens de preuve, sans
préjuger de la décision finale (cf. ATF 141 III 376 consid. 3.4).

E. 3.7
Pour arrêter les contributions en droit de la famille, il y a lieu de se fonder sur la méthode en
deux étapes avec répartition de l'excédent, sauf situations très particulières dans lesquelles
son application ne ferait aucun sens, comme le cas de situations financières
exceptionnellement favorables. Cette méthode consiste d'abord à établir les ressources
financières à disposition – y compris d'éventuels revenus hypothétiques – puis à déterminer
les besoins de la personne dont l'entretien est concerné (entretien dit convenable; ATF 147
III 301 consid. 4.3; 147 III 293 consid. 4.5 in fine; 147 III 265 consid.
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mai 2023 consid. 4.3.1). Les besoins des parties sont calculés en partant du minimum vital
au sens du droit des poursuites. Celui-ci comprend le montant de base fixé par les normes
d'insaisissabilité, les frais de logement effectifs ou raisonnables, les coûts de santé, tels que
les cotisations d'assurance-maladie obligatoire, les frais de transports publics et les frais
professionnels, tels que les frais de repas à l'extérieur (art. 93 LP; ATF 147 III 265 consid.
7.2). Lorsque les moyens financiers le permettent, l'entretien convenable doit être étendu au
minimum vital du droit de la famille. Les postes suivants entrent notamment dans l'entretien
convenable: les impôts, les forfaits de télécommunication, les assurances, les frais de
formation continue indispensable, les frais de logement correspondant à la situation (plutôt
que fondés sur le minimum d'existence), un montant adapté pour l'amortissement des dettes,
et, en cas de circonstances favorables, les primes d'assurance maladie complémentaires,
ainsi que les dépenses de prévoyance privée des travailleurs indépendants (ATF 147 III 265
précité consid. 7.2). Des forfaits de télécommunication englobent les coûts des
abonnements mobiles et de l'accès à internet. Le juge dispose d’une certaine marge
d’appréciation à cet égard. Leur montant se situe en pratique entre 100 fr. à 120 fr. (TCVS
C1 24 91 du 22 mai 2025 consid. 6.4.1; ATF 147 III 265 consid. 7.2; arrêt 5A_1048/2021
du 11 octobre 2022 consid. 8.2). Les frais médicaux non couverts par une assurance ou les
frais dentaires sont également pris en compte dans la mesure où ils sont liés à des
traitements ordinaires, réguliers et nécessaires, en cours ou imminents (TC VS C1 24 91 du
22 mai 2025 consid. 6.4.1; ATF 129 III 242 consid. 4.2; arrêt 5A_611/2019 du 29 avril
2020 consid. 5.4.1). L'attestation fiscale de la caisse maladie n'est pas une preuve suffisante
à cet égard (TC VS C1 24 91 du 22 mai 2025 consid. 6.4.1; arrêt 5A_534/2021 du

E. 5
septembre 2022 consid. 5.2.3). S’agissant de la charge fiscale, le Tribunal fédéral souligne
qu’elle doit être déterminée sur la base des circonstances concrètes, en tenant compte des
contributions d'entretien payées ou versées et en se fondant, au besoin, sur les calculateurs
d'impôts de la Confédération, des cantons ou d'entreprise du secteur privé (TC VS C1 24 91
du 22 mai 2025 consid. 6.4.1; ATF 147 III 457 consid. 4.2.3). La charge relative aux frais
de déplacement correspond à une indemnité, déterminée par l’addition des différents coûts



engendrés par l’utilisation d’une voiture, soit le carburant, le coût mensualisé des primes
d’assurance, des services courants pour l’entretien et de l’impôt sur les véhicules
(COLLAUD, Le minimum vital (art. 93 LP), in RFJ 2012 p. 318; OCHSNER, Le minimum
vital [art. 93 al. 1 LP], in SJ 2012 II p. 139). Pour calculer les frais de véhicule, le Tribunal
de céans suit en général la même méthode que celle du Tribunal
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élargi du droit de la famille, in RFJ 2005, p. 319 sv.). Cette méthode consiste à calculer le
nombre de kilomètres effectués en moyenne chaque mois, multiplié par le prix de l’essence,
compte tenu d’une consommation de 8 l. pour parcourir 100 km, puis à y ajouter un
montant forfaitaire de 100 fr. à 300 fr. correspondant à l’entretien, à l’assurance et aux
impôts du véhicule (voir notamment TC VS C1 19 5 du 31 août 2021 consid. 4.1.2.1; TC
VS C1 14 2014 du 10 juillet 2014 consid. 5.2; TC VS C1 13 248 du 24 mars 2014 consid.
5.3). Les frais raisonnables de repas pris à l'extérieur sont comptés à hauteur de 9 fr. à 11 fr.
par jour, en sus de celui déjà inclus dans la base mensuelle du minimum d'existence (TC VS
C1 24 91 du 22 mai 2025 consid. 4.1.2.2 et 4.3.1.2; arrêts 5A_803/2021 du 18 mars 2022
consid. 3.2; 5A_507/2020 du 2 mars 2021 consid. 6.2). S’il reste des ressources (excédent)
après la couverture du minimum vital élargi du droit de la famille de tous les intéressés,
ceux-ci doivent être répartis de manière équitable en fonction de la situation concrète. Entre
conjoints, il est en principe réparti par moitié (ATF 147 III 265 consid. 7.3 et 8.3.2).
Toutefois, toutes les particularités de l’espèce justifiant le cas échéant d’y déroger doivent
être également appréciées au moment de la répartition de l’excédent, afin de ne pas aboutir
à un financement indirect de l’autre époux par le biais de contributions d’entretien
excessives. Enfin, si une part d’épargne est prouvée (ATF 140 III 485 consid. 3.3), elle doit
être retranchée de l’excédent. Dans la méthode en deux étapes avec répartition de
l’excédent, il appartient au débirentier de prouver qu’un partage de l’excédent actuel de la
famille d’un montant équivalent entre époux procure au crédirentier un train de vie
supérieur à celui qu’il menait jusqu’à la cessation de la vie commune (arrêt 5A_476/2023
du 28 février 2024 consid. 3.2.2). 4. Le juge de district a retenu en substance que la
contribution d’entretien de 3600 fr. par mois avait été fixée dans le jugement de divorce du
xx.xx 2015 sur la base d’un revenu mensuel net de 10'347 fr. pour l’ex-époux et de 2975 fr.
pour l’ex-épouse. L’ex- époux avait subi une diminution de revenu net de près de 30%
depuis le divorce, ce qui constituait un changement notable et durable de sa situation
financière. Rien durant l’instruction n’avait permis de conclure à une diminution volontaire
de revenu, l’ex-époux ayant, dans le cadre du chômage, trouvé deux emplois en l’espace de
moins d’un an, rémunérés de manière similaire. Cette diminution n’était pas comprise dans
la clause d’exclusion figurant dans le jugement de divorce. Le disponible de l’ex-époux
était de 2739 fr. et celui de l’ex-épouse de 695 francs. En l’absence d’enfants mineurs
communs, l’excédent devait être partagé par moitié, de sorte que la contribution d’entretien
a été arrêtée à 1022 fr. (1/2 [2739 fr. + 695 fr.] – 695 fr.) dès le mois de juillet 2024. Dans la
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provisionnelles valables pour la durée de la procédure, le juge de district a considéré qu’il
ne se justifiait pas de faire remontrer l’effet de la modification à la date d’introduction de la
demande ou à une date antérieure au prononcé de son jugement. Le dies ad quem était
maintenu au mois d’avril 2031, comme prévu dans le jugement de divorce.

E. 5.1



L’appelante estime que l’appelé a diminué volontairement ses revenus. Elle reproche au
juge de district d’avoir apprécié sa situation économique globale uniquement au regard des
emplois qu’il avait trouvés après le dépôt de sa demande en modification, sans prendre en
considération les raisons pour lesquelles il avait perdu l’emploi occupé lors du jugement de
divorce. La diminution de revenu invoquée devait être appréciée au regard du fait qu’il avait
été licencié par A _________ SA à la suite de soupçons de malversations. De plus, il n’avait
pas poursuivi son travail chez B _________ AG pendant la période d’essai parce que ses
connaissances en allemand étaient insuffisantes, ce qui pouvait lui être reproché.

Le bien-fondé du motif pour lequel A _________ SA a résilié le contrat de travail n’est pas
établi. L’aurait-il été que cela n’aurait de toute manière pas permis de démontrer une
diminution volontaire de revenus dans l’intention de nuire à l’appelante comme l’exige la
jurisprudence (cf. supra consid. 3.1), cette situation impliquant de considérer que le
comportement de l’intéressé était contraire à la bonne foi, ce qui n’est manifestement pas le
cas ici. Une telle démonstration ne peut pas non plus être apportée par le fait que l’appelé ne
disposait pas des connaissances linguistiques attendues par B _________ AG, étant au
demeurant relevé que le salaire mensuel brut de 8000 fr. que l’appelé aurait dû percevoir de
cet employeur dès le 1er janvier 2023 correspond peu ou prou à celui qu’il perçoit de D
_________ AG en comptant les indemnités pour le service de piquet et supplément pour les
dimanches et jours fériés (pièces 112 et 163 ; pièce 28 produite en appel), de sorte que l’on
ne discerne pas de diminution (volontaire) de revenus entre ses deux activités.

E. 5.2
L’appelante fait valoir qu’au moment du dépôt de la demande en modification, l’appelé
était au chômage depuis trois mois et que son gain assuré mensuel était de 11'104 francs. Du
temps de la vie commune, il gagnait un salaire d’environ 15'000 fr. par mois selon sa
décision de taxation 2009 et il avait décidé de changer d’emploi en 2013 pour ne plus
travailler de nuit et à l’étranger. Il était évident qu’il avait une capacité de gain bien
supérieure à celle que lui offraient les emplois trouvés pendant sa période de
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poste lui permettant d’honorer ses dettes. De plus, alors qu’il travaillait à N _________ en
2021, il avait décidé d’habiter à F _________, ce qui avait conduit à une augmentation des
charges et des dettes en lien avec son logement, ainsi que de ses frais de déplacement.
L’appelante conteste en outre que la diminution de salaire invoquée par l’appelé constitue
un fait durable au sens de l’art. 129 CC. Elle fait en particulier valoir qu’au moment du
dépôt de la demande en modification, soit le 6 mai 2022, l’appelé n’était au chômage que
depuis trois mois, soit une période courte et non durable. Comme relevé par le juge de
district, après son licenciement par A _________ SA et son inscription au chômage,
l’appelé est parvenu à retrouver deux emplois en l’espace de quelques mois ; le premier
comme responsable de site moins de quatre mois après le dépôt de la demande en
modification, le second comme chef d’atelier moins de deux mois après sa réinscription au
chômage. L’argument de l’appelante selon lequel l’appelé n’avait pas fourni tous les efforts
possibles pour retrouver un emploi lui permettant de servir la contribution d’entretien
post-divorce ne convainc pas. Le fait que l’appelé ait eu par le passé un salaire plus élevé ne
garantit pas qu’il serait à nouveau capable d’en obtenir un. Du reste, l’appelante ne désigne
pas à quels autres postes, censés lui procurer un revenu supérieur, l’appelé aurait
concrètement pu prétendre, ce qui doit être apprécié en particulier au regard de l’âge de
l’appelé (60 ans actuellement) et de la disponibilité du type de travail concerné, laquelle est



moins élevée pour un travail à responsabilité comme celui qu’occupe actuellement l’appelé
qu’un travail sans fonction de cadre. Les deux emplois trouvés montrent que l’appelé n’a
pas limité ses recherches d’emplois à proximité de son domicile en Valais, mais qu’il les a
étendues à O _________, où les salaires sont en principe plus élevés. En outre, il ressort des
faits précédemment constatés que l’appelé a connu une première période de chômage du 1er
février 2022 au 30 août 2022, à savoir durant une période supérieure aux quatre mois prévus
par la jurisprudence pour considérer qu’un chômage ne peut plus être reconnue comme
étant de courte durée et où il y a en principe lieu de tenir compte des indemnités de
chômage effectivement perçues (cf. supra consid. 3.3). Selon les faits précédemment
constatés (cf. supra consid. 2.1), les indemnités journalières que l’appelé percevait au
moment du dépôt de sa demande en modification s’élevaient à 7192 fr. 50 par mois. Sur
l’ensemble de l’année 2022, son revenu mensuel s’est élevé à 6126 francs. Il s’est ensuite
monté à 7413 fr. en 2023, à 7451 fr. en 2024 et à 7500 fr. dès 2025, ce qui représente une
diminution se situant entre 41 à 27% par rapport aux 10'347 fr. retenus dans le jugement de
divorce. Supérieure à la baisse de revenus de 15 à 20 % évoquée par la doctrine et la
jurisprudence lorsque la situation économique des parties est bonne
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dès lors un changement durable et notable dans la situation financière de l’appelé. Ce motif
étant suffisant pour entrer matière sur la demande en modification de la contribution, il n’y
pas lieu de se demander si la prétendue augmentation des frais de déplacement et de
logement de l’appelé que l’appelante invoque – au demeurant sans les établir ni les chiffrer,
étant au surplus relevé que le jugement de divorce ne fait pas état des charges des parties –
constitue elle aussi un fait nouveau. Ces postes de charges seront néanmoins pris en compte
pour le calcul de la nouvelle contribution d’entretien (cf. supra consid. 3.5).

E. 5.3
L’appelante remarque que la convention de divorce des parties ne donnait pas le détail des
calculs retenus pour obtenir la contribution d’entretien prévue mais mentionnait uniquement
le montant des salaires. Elle expose que dite convention prévoyait néanmoins d’autres
clauses comme le retrait des poursuites de l’épouse et l’exclusion de toute modification de
la contribution d’entretien si les revenus devaient augmenter. De plus, elle soutient que la
contribution d’entretien durant la séparation s’élevait à 6300 fr., montant auquel elle avait
conclu lors de la procédure de divorce. Elle avait néanmoins accepté de réduire sa
contribution d’entretien et de retirer ses poursuites, se contentant de ce que les parties
avaient convenu comme nécessaire pour son entretien. Cela avait permis à l’appelé de
changer d’emploi, alors que, pendant la vie commune, le train de vie des époux était plus
élevé. L’appelé avait donc admis que la contribution de 3600 fr. convenue au moment du
divorce était celle à laquelle elle avait droit et qu’il était capable de lui verser. Il était donc
exclu désormais de la modifier. L’appelante précise que si elle avait su que dite contribution
n’était pas garantie à terme, elle n’aurait jamais accepté la convention de divorce. Elle
ajoute en outre que si les revenus du travail et de la fortune ne suffisent plus pour maintenir
le train de vie auquel chaque époux pouvait prétendre selon le jugement de divorce, le juge
peut imposer au débirentier d’utiliser la substance de sa fortune pour continuer à servir la
contribution à laquelle il avait été condamnée. Il fallait ainsi analyser toutes les
circonstances du cas d’espèce afin de déterminer l’existence d’un changement dans la
situation financière du débirentier ; en l’occurrence, cela conduisait à considérer que
l’appelé était toujours capable d’honorer son engagement. Outre le fait qu’elles n’ont pas



été alléguées lors du double échange d’écritures en première instance, les considérations de
l’appelante relatives au montant qu’elle percevait au moment de la séparation, au montant
qu’elle avait requis au début de la procédure de divorce et au prétendu changement
d’emploi de l’appelé ne sont pas
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jugement de divorce (cf. supra consid. 3.2). L’adaptation d’un jugement fondé sur une
convention de divorce entre époux ne peut être demandée que si des modifications
effectives importantes concernent des éléments de l’état de fait qui avaient été considérés
comme établis au moment de la conclusion de la convention (cf. supra consid. 3.4). En
l’occurrence, les parties ont convenu dans leur convention de divorce de mentionner
uniquement leurs revenus et d’exclure une modification de la contribution d’entretien
uniquement en cas d’augmentation de revenus, laissant ainsi ouverte la possibilité d’agir en
modification en cas de diminution de revenus. L’action en modification ayant justement
pour but d’adapter la contribution en cas de changements futurs imprévisibles dans la
situation financière des époux, l’argument de l’appelante selon lequel l’appelé avait admis,
à la signature de la convention de divorce, que la contribution convenue était celle à
laquelle elle avait droit et qu’il était capable de lui verser jusqu’au terme prévu ne fait guère
de sens. Dès lors qu’il n’apparaît pas que la contribution d’entretien aurait initialement été
fixée en tenant compte d’éléments de fortune (cf. supra consid. 3.1), il est au surplus mal
fondé pour l’appelante de soutenir que la fortune de l’appelé doit être prise en compte pour
apprécier un changement dans sa situation financière ou qu’il pourrait être exigé de lui de
puiser dans son patrimoine, ce d’autant que les revenus cumulés des parties suffisent ici à la
couverture des charges et à l’octroi d’une part d’excédent.

E. 5.4
L’appelante fait encore grief au juge de district d’avoir procédé à un nouveau calcul de la
contribution d’entretien comme si la procédure portait sur le divorce, perdant de vue que la
procédure en modification n’avait pas pour but de corriger le jugement de divorce mais de
l’adapter aux circonstances nouvelles. Elle relève que les parties avaient choisi dans leur
convention de divorce de prohiber toute modification de la contribution si leurs revenus
devaient augmenter. Ainsi, le salaire qui devait être pris en compte à son égard était celui de
2975 fr. mentionné dans la convention. Concernant son logement, il fallait aussi tenir
compte du fait qu’elle était auparavant locataire et payait un loyer de 1020 francs. Il était
insoutenable de prendre en considération ses intérêts hypothécaires de 562 fr. 50 comme
frais de logement au motif qu’elle était devenue propriétaire. Cela péjorait sa situation
financière, alors qu’elle s’était engagée à acquérir un bien correspondant plus ou moins au
niveau de vie qui était le sien à la fin du mariage en comptant sur sa contribution
d’entretien. La critique est à nouveau mal fondée. Comme déjà indiqué, dans la mesure où
la diminution de revenus de l’appelé constitue un fait nouveau au sens de l’art. 129 CC, il
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la contribution d’entretien, indépendamment de la question de savoir si chacun de ces
éléments constituent eux aussi un fait nouveau (cf. supra consid. 3.5), le jugement de
divorce ne mentionnant de surcroît pas les charges des parties. Par ailleurs, il ressort
expressément du texte du jugement de divorce que la clause invoquée par l’appelante ne
concerne que le motif de modification et non la mise à jour des revenus des parties
consécutive à la réalisation d’un tel motif, ainsi que le prévoit la jurisprudence. En tant que
l’appelante prétend que seul un revenu de 2975 fr. devrait être pris en compte pour établir sa



situation financière, elle ne fait que donner à ce jugement un sens qu’il n’a manifestement
pas, sans fournir d’éléments susceptibles d’établir que la réelle et commune intention des
parties s’écarterait du sens littéral des termes employés.

E. 5.5
La situation financière mise à jour des parties se présente comme suit. L’appelé jouit d’un
disponible de 3210 fr. (7450 fr. de revenus – 4240 fr. de charges) en 2024, de 3260 fr. (7500
fr. de revenus – 4240 fr. de charges) en 2025 et de 2905 fr. (7500 fr. de revenus – 4595 fr.
de charges) dès 2026 (cf. supra consid. 2.1 et 2.2). L’appelante jouit quant à elle d’un
disponible de 945 fr. (4460 fr. de revenus – 3515 fr. de charges) en 2024, de 1145 fr. (4660
fr. de revenus – 3515 fr. de charges) en 2025 et de 1030 fr. (4660 fr. de revenus – 3630 fr.
de charges) dès 2026 (cf. supra consid. 2.3 et 2.4). L’appelante soutient qu’en raison des
principes de l’équité et de la solidarité post- matrimoniale, il fallait lui allouer l’entier du
disponible de l’appelé. L’on cherche en vain ce qu’il serait équitable et solidaire de limiter
l’appelé à son minimum vital du droit de la famille en le contraignant à verser l’entier de
son disponible à l’appelante, alors que celle- ci parvient aussi à couvrir ses charges et à
dégager un disponible avec ses revenus. Faute de circonstances particulières commandant
une autre répartition de l’excédent, il convient de s’en tenir à une répartition par moitié
comme préconisée par la jurisprudence (cf. supra consid. 3.7). La part de l’excédent à
laquelle l’appelante peut prétendre – et qui correspond au montant théorique de sa
contribution d’entretien – s’élève ainsi à 1133 fr. [(3210 fr. + 945 fr.) x 1/2 – 945 fr.] en
2024, 1058 fr. [(3260 fr. + 1145 fr.] x 1/2 – 1145 fr.] en 2025 et 938 fr. [(2905 fr. + 1030 fr.
] x 1/2 – 1030 fr.] dès 2026. Pour 2024 et 2025, les montants de 1133 fr. et 1058 fr. sont
légèrement supérieurs à celui-ci de 1022 fr. que le juge de district avait octroyé; la
contribution en faveur l’appelante doit dès lors être modifiée en conséquence. Dès 2026 en
revanche, le montant de 938 fr. est inférieur à celui octroyé par le premier juge. Etant donné
que l’appelé n’a pas déposé d’appel joint mais a conclu au rejet du recours, la maxime de
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défaut de quoi il serait statué au détriment de l’unique partie appelante.

E. 5.6
Le juge de district a fixé le dies a quo de la contribution d’entretien modifiée à juillet 2024,
soit au moment du prononcé du jugement entrepris, ajoutant que la contribution avait été
réduite par voie de mesures provisionnelles valables pendant la procédure en modification
du jugement de divorce. Comme indiqué ci-dessus (cf. supra consid. 3.6), la diminution ou
la suppression d’une contribution d'entretien prononcée à titre provisoire, dans le cadre
d'une action en modification du jugement de divorce, constitue une mesure d'exécution
anticipée, dont le sort définitif est réglé dans le jugement de modification au fond. Au
contraire de mesures provisionnelles prononcées dans le cadre d’une procédure de divorce,
la modification d’une contribution d'entretien prononcée à titre provisoire dans le cadre
d’une procédure en modification ne jouit pas d’une autorité de la chose jugée relative, en ce
sens qu’elle est valable pour la durée du procès, aussi longtemps qu’elle n’a pas été
modifiée dans le cadre de la procédure principale. Par ailleurs, les mesures provisionnelles
sont prises en procédure sommaire, sur la base de la vraisemblance des faits et après une
administration limitée des moyens de preuve, sans préjuger de la décision finale. En
l’occurrence, la question de savoir si les circonstances justifiaient exceptionnellement de
fixer le dies a quo de la nouvelle contribution à la date du prononcé du jugement de



première instance et non à la date du dépôt de la demande en modification au motif que des
mesures provisionnelles avaient été prononcées peut demeurer ouverte, dès lors que les
parties ne contestent pas ce point en appel et que la maxime de disposition ne permet pas
l’octroi d’une contribution inférieure aux 1900 fr. alloués par le juge de district entre le
dépôt de la demande en modification et le prononcé du jugement de première instance. Cela
étant, dans la mesure où le juge de district a fixé le montant de la contribution d’entretien à
un montant inférieur à celui fixé par voie de mesures provisionnelles à compter de juillet
2024, l’appelante devait s’attendre à voir sa contribution d’entretien diminuer à 1022 fr. dès
ce mois. Du reste, celle-ci ne démontre pas qu’elle aurait compté avec une contribution de
1900 fr. pour la durée de la procédure d’appel. Partant, le dies a quo de la modification de la
contribution d’entretien sera maintenu au 1er juillet 2024, nonobstant le prononcé de
mesures provisionnelles pendant la présente procédure. L’appelé contribuera ainsi à
l’entretien de l’appelante à raison de 1133 fr. du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2024, de
1058 fr. du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 et de 1022 fr. du 1er janvier 2026
jusqu’au 30 avril 2031.
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E. 6.1
Si l'instance d'appel rend une nouvelle décision au fond, elle se prononce non seulement sur
les frais de la procédure de recours (art. 104 al. 1 CPC), mais également sur ceux de
première instance (art. 318 al. 3 CPC). En vertu de l'art. 106 CPC, les frais sont mis à la
charge de la partie succombante (al.1, 1ère phr.). Lorsqu'aucune des parties n'obtient
entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause (al. 2). Dans cette
dernière hypothèse, il faut, en principe, comparer le résultat du procès avec les conclusions
juridiques que les parties ont formulées (arrêt 5A_80/2020, 5A_102/2020 du 19 août 2020
consid. 4.3). En seconde instance, le succès se mesure à l'aune de la modification obtenue
du jugement attaqué (TAPPY, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2e éd.
2019, n. 20 ad art. 106 CPC). Conformément à l'art. 107 al. 1 let. c CPC, le tribunal peut
s'écarter de ces règles et répartir les frais selon sa libre appréciation dans les litiges relevant
du droit de la famille. L'art. 107 CPC étant une disposition potestative, rien n'empêche le
juge, à défaut de circonstances particulières, de s'en tenir à une répartition selon l'article 106
CPC (arrêt 5A_66/2021 du 28 septembre 2021 consid. 3.5.2).

E. 6.2
Dans le présent cas, le juge de district avait mis les frais judiciaires par moitié à la charge de
chaque partie et compensé les dépens alloués dans la même proportion, vu l’issue de la
cause. La décision de ce jour ne commande pas de revoir cette répartition. En effet, aucun
grief n’est élevé par l’appelante en lien avec la répartition des frais et dépens de première
instance. De plus, la contribution allouée à l’appelante n’a été revue que très légèrement à la
hausse pour quelques mois seulement, du 1er juillet 2024 à 31 décembre 2025, puis a été
confirmée de janvier 2026 à avril 2031. Le montant de 2000 fr. des frais judiciaires de
première instance n’étant par ailleurs contesté par les parties, il peut être confirmé.

E. 6.3.1
Devant le Tribunal cantonal, l’appelante concluait au rejet de la demande en modification
du jugement de divorce. Elle estimait que les conditions pour modifier la contribution
n’étaient pas réalisées, de sorte que la contribution de 3600 fr. octroyée dans le jugement de
divorce devait continuer à lui être servie et, subsidiairement, soutenait que la réduction de



cette contribution à 1022 fr. prononcée dans le jugement entrepris était trop importante. Or,
hormis la question des frais de déplacement de l’appelé, tous ses griefs ont été rejetés, à la
fois sur le principe même de la modification de la contribution et « par impossible » sur le
montant de la nouvelle contribution qu’elle
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à raison de 9/10 à la charge de l’appelante et de 1/10 à la charge de l’appelé.

E. 6.3.2
L'émolument d'appel est calculé par référence au barème applicable en première instance et
peut tenir compte d'un coefficient de réduction de 60% (art. 17 et 19 LTar). Les critères de
fixation des frais en première et en seconde instance sont identiques (art.13 LTar). La cause
présentait un degré de difficulté moyen. Eu égard, par ailleurs, aux principes de la
couverture des frais et de l'équivalence des prestations, mais également à la situation
financière des parties, les frais de justice sont in casu fixés à 2000 fr., mis à raison de 1800
fr. à la charge de l’appelante et de 200 fr. à la charge de l’appelé conformément à la clé de
répartition retenue. Vu l'avance de 2400 fr. versée par l’appelante, l'appelé payera 200 fr. à
celle-ci à titre de remboursement d'avance, tandis que le solde de 400 fr. sera restitué à
l'appelante par le greffe du Tribunal cantonal (art. 111 al. 1 et 2 CPC).

E. 6.3.3
Chaque partie a conclu à l'octroi de dépens pour la procédure d'appel. Les hono- raires sont
fixés d'après la nature et l'importance de la cause, ses difficultés, l'ampleur du travail, le
temps utilement consacré par le conseil juridique et la situation financière de la partie (art.
27 al. 1 LTar). Dans une cause comme celle de l'espèce, ils oscillent entre 1100 et 11'000 fr.
et tiennent compte d'un coefficient de réduction de 60% (art. 34 et 35 al. 1 let. a LTar). En
l'occurrence, l'activité du mandataire de l'appelante a, pour l'essentiel, consisté à déposer un
mémoire d'appel le 21 août 2024, à s’entretenir avec sa mandante, à prendre connaissance
de la réponse notifiée le 8 octobre 2024 et à transmettre les documents utiles en vue de
mettre à jour la situation financière de sa cliente. Sur la base du décompte LTar versé au
dossier et des opérations utiles, le temps nécessaire à la défense des intérêts de l'appelante
est arrêté à six heures environ, ce qui, compte tenu d'un tarif horaire usuel de 260 fr. hors
TVA (cf. arrêt 4D_96/2011 du 10 février 2012 consid. 6), justifie de chiffrer les dépens de
cette partie à 1800 fr., TVA et débours compris. Quant à l'activité de l'avocate de l'appelé,
elle a essentiellement consisté à s’entretenir avec celui-ci, à répondre, le 3 octobre 2024, à
l'appel après en avoir pris connaissance et à transmettre les documents utiles à la mise à jour
de la situation financière de son client. Il ne se justifie notamment pas de tenir compte des
deux fois cinq minutes consacrés à l’ « inscription du délai » figurant sur le décompte LTar.
Eu égard à ce décompte et aux opérations utiles, le temps nécessaire à la défense des
intérêts de l'appelé est fixé à environ cinq heures, ce qui correspond à des dépens de 1500
fr., TVA et débours inclus. Vu la clé de répartition des frais et après compensation
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4D_11/2021 du 1er juin 2021 consid.2.4), l’appelante versera à l’appelé une indemnité de
1170 fr. pour la procédure d'appel ([1500 fr. x 9/10] – [1800 fr. x 1/10]).
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